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PROCÈS VERBAL DE LA 118E ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  
du 05.06.2021, 10h00, au Restaurant Hotel Landgasthof Schönbühl 
Alte Bernstrasse 11, 3322 Urtenen-Schönbühl 
 
Ordre du jour 
 
1. Accueil et élection des scrutateurs 
Après avoir déployé le drapeau du Collie, Marcel Hess souhaite la bienvenue aux membres et ouvre l'assemblée 
générale à 10h03.  
26 / un peu plus tard 27 membres sont présents et ont pris place à des tables de quatre, avec une grande distance 
entre eux en raison du règlement Corona. Majorité absolue 14. Invité : Poldi Bluntschli 
16 excusé(e)s : 
Astrid Ramzin, Sandra Angst, Janine Böhi, Dominique Dubath, Susanne Gisler, Hans Huser, Gertrud Ladurner, 
Marion Ludwig, Yvonne Rochat, M Thomet, Danièle Waeber, Jacques Thibaud, Regula Loacker, Heidi Scheidegger 
Tania Staindl,  
6 membres du CC sont présents : 
Marcel Hess, Jean-Jacques Jossevel, Annalis Vockinger, Corinna Hess, Valeska Müller, Martin König 
1 membre du CC excusé : Heidi Scheidegger, Secrétariat, Bureau de la rédaction 
1 membre du CC non excusé : Claude Lindegger, Vice-président 
 
Hommage : Les personnes présentes se lèvent pour rendre hommage à la mémoire de la défunte Mme Ursula 
Mosimann. 
  
Constatation de la validité de la convocation. L'Assemblée générale a été annoncée dans les organes officiels de la 
SCS et le quorum est atteint. 
Election de trois scrutateurs : Mme Françoise Thibaud, Mme Evelyne Kirsch, Mme Monika Depping. 
Approbation de l'ordre du jour 

 
2. Procès-verbal de la dernière assemblée générale ordinaire du 02 mars 2019.  
Selon l'article 22 des Statuts du CCS, le procès-verbal est considéré comme approuvé si aucune objection n'est 
formulée par écrit dans les 30 jours suivant sa publication. Approuvé à l'unanimité. 

 
3. Rapports annuels  
- du Président Marcel Hess 
La conférence des présidents de la SCS a été annulée en raison de l'apparition de la pandémie de Corona Covid-19 
et les sujets ont été affichés électroniquement. L’AG CCS 2020 a également dû être annulée. Les deux vétérans Mme 
Ursula Rost et M. Bertrand Thomet n'ont donc pas pu être honorés personnellement pour leurs 25 ans de fidélité à 
l'association. Annalis Vockinger leur a envoyé l'insigne d'honneur. Le barbecue très populaire et très visité de la 
famille Gosswiler au Eichhof à Ehrendingen a pu être organisé. La randonnée d'automne dans les environs de 
Nürensdorf a conduit à travers champs et forêts, reconnus par Verena Werner et "Poldi". L'événement a été un grand 
succès, tant sur le plan social que culinaire. Pour la 6ème fois, la sélection d'automne a eu lieu à Rothenthurm. Grâce 
à la décision du conseil d'administration d'offrir une adhésion gratuite au CCS pendant un an à toutes les personnes 
intéressées qui avaient acheté un chiot Collie, nous avons pu gagner quelques nouveaux membres. Accepté à 
l'unanimité. 
- des responsables de départements 
- de la conseillère d’élevage Valeska Müller  
En 12 portées, 86 chiots Collie poil long sont nés et 51 ont été élevés. 35 chiots sont nés morts ou sont morts peu 
après la naissance. Dans les statistiques publiées, les erreurs de calcul de pourcentage doivent être corrigées et la 
nouvelle version doit être communiquée au Webmaster et être remise sur le site. 51 chiots élevés correspondent à 



59,3%, 35 chiots nés morts ou morts peu après la naissance correspondent à 40,7% des 86 chiots à poils longs nés 
(100%). Avec cette correction, le rapport annuel de la CE est accepté à l'unanimité. 
- Expositions 2019 et 2020, Martin König 
Le rapport annuel publié sur le site est présenté résumé en F/D et est accepté à l'unanimité. 

 
4. Comptes de pertes et profits et bilan. 
 
En 2019, le fonds cabane a été intégré. Trois provisions d'environ CHF 30'000. -- chacune ont été faites, pour le CAC 
Clubshow, la Commission d'élevage / promotion de l'élevage et le développement du CCS. CHF 12'000. -- sont 
destinés aux Collies dans le besoin. 
Déficit opérationnel CHF 2'798.00. Ajustement des opérations comptables : plus-values sur titres CHF 3'610.00 ; 
amortissement CHF 320.00 Bénéfice net :  CHF 492.00 
Les résultats d'exploitation de 2020 sont les suivants : Bénéfice d'exploitation avant amortissements et écritures de 
régularisation CHF 1'297.70. Amortissements CHF 0.00 ; Moins-value sur titres CHF 3'579.00. En raison des 
mouvements de prix à la bourse, d'abord pendant le marché baissier, puis pendant le marché haussier, les pertes et 
les gains ont alterné. Comme le trésorier s'est bien gardé de vendre, il ne s'agit que de pertes comptables qui ont bien 
récupéré. Dans l'ensemble, il y a eu peu de variations. Comptes annuels et bilan au 31 décembre 2020, la perte nette 
est de CHF 2'181.30, le capital du club s'élève à CHF 38'318.98. 
Lecture des rapports d'audit 2019 / 2020 par Madame Iren Gallizioli. 
Vote individuel 2019. Accepté à l'unanimité 
Vote individuel 2020. Accepté à l'unanimité  
Décharge est donnée au Comité Central à l'unanimité. 

 
5. Programme annuel 2021 
La moitié de l’année est déjà passée. La sortie de printemps du Groupe Romand a dû être annulée. 
5 septembre Military à Winterthur prévu. Vreni Werner : avec les chiens 
2.10.2021 à Rothenthurm sélection d'automne, juge engagé. 
17.10.2021 Cours sur la truffe à Amriswil, en cours d’élaboration. 
24.10.2021, 6ème CAC Collies Schinznach, juge pas encore engagé. 
Perspectives pour l'année 2022 : 29.05. CAC Lemanic Collie Show, juge, Mme HØIER, DK 

 
6. Budget 2021  
- Présentation 
Une année normale est attendue sur le plan financier, avec un bénéfice net de CHF 400.00 au 31.12.2021. L'AG ne 
demande pas de détails sur le budget.  
- Fixation des contributions annuelles et de toutes les taxes 2022. 
Les taxes annuelles restent inchangées. Approuvé à l'unanimité. 
 

7. Elections  
Toutes les élections sont ouvertes. 
Elections au Comité Central CC 
Nouvelle élection 
Sur proposition du CC, un nouveau membre, Mme Verena Werner, est élu à l'unanimité.  
Verena Werner déclare accepter son élection. 
Réélections 
Conformément à l'article 25 des statuts, le président, le trésorier et le directeur de la race sont élus par charge. 

- Le président Marcel Hess. A l'unanimité 
- Finances, Trésorier Jean-Jacques Jossevel. A l'unanimité 
- La conseillère d’élevage Valeska Müller. A l'unanimité 

Valeska Müller propose d'élire les autres membres du conseil d'administration individuellement et non en bloc comme 
d'habitude. Selon les statuts, art. 23 g) 4. Cette décision est de la compétence de l'assemblée générale.  
Après une brève discussion et explication, la proposition est acceptée. 
Réélection des autres membres du conseil de direction : 

- Martin König. A l'unanimité 
- Corinna Hess. A l'unanimité 
- Annalis Vockinger. A l'unanimité 
- Valeska Müller (en tant que membre du CC, indépendamment de la commission d’élevage. A l'unanimité 
- Claude Lindegger 0 oui, 26 non, 1 abstention. Non réélu 
- Heidi Scheidegger : 0 oui, 17 non, 10 abstentions. Non réélu 

 
Elections à la Commission de sélection et à la Commission d’élevage CE. 
Réélection 

- Présidente / Conseillère d’élevage Valeska Müller. A l'unanimité 
- Réélection en bloc de 3 membres de la CE: Inger Sjölund, Ursula Hess, Amalia Müri. A l'unanimité 



Nouvelles élections 
Sur proposition de la CE, 2 nouveaux membres :  

- Denise Obrist 21 voix pour, 3 abstentions. Élue à une large majorité. 
- Gerry Gasser 19 voix pour, 5 abstentions. Élu à une large majorité. 

 
8. Propositions 

 
- Du comité central 
- De la commission d’élevage : Remboursement du test génétique pour la maladie pulmonaire inflammatoire IPD. 
C’est une maladie pulmonaire héréditaire chez les Collies à poil long qui provoque des pneumonies récurrentes. La 
maladie peut apparaître dès quelques jours après la naissance. 
Les analyses sanguines volontaires des chiots à problèmes et des vieux chiens ont donné 20% de porteurs, 80% 
étaient génétiquement indemnes. Si tous les collies étaient testés, le nombre de porteurs diminuerait. 
Evelyne Kirsch a eu des chiots qui toussaient déjà massivement après leur naissance. Cependant, ses chiens n'ont 
pas été testés, il n'est donc pas possible de dire s'ils étaient porteurs ou atteints. Addendum de Valeska Müller (VM) : 
ces chiens n'ont jamais eu de statut officiel. 
Evelyne Kirsch : Maladie pulmonaire massive, après une pneumonie / inflammation des poumons, les chiens infectés 
meurent. 
Corinna Hess : Il y a d'autres maladies qui nous préoccupent. Pourquoi la CE s'est-elle concentrée sur l'IPD ? La 
Myélopathie Dégénérative du chien inclut des affections neurologiques qui progressent lentement et qui sont 
associées à la destruction ou à la dégénérescence de la moelle épinière. Ces maladies provoquent lentement et 
progressivement des troubles du mouvement des membres postérieurs avec une faiblesse postérieure massive. 
VM : en IPD, les chiots meurent après la naissance, mais pas en DM. C'est pourquoi VM donne la priorité aux IPD et 
non aux autres maladies. Elle veut connaître le statut de la maladie dans la population suisse, elle ne veut pas rendre 
ce test obligatoire pour la sélection.  
Dans les nouveaux packs de tests, l'IPD est inclue. Discussion sur les coûts. 
Question de Nicolas Dreyer : Les frais pour les chiens déjà testés seront-ils remboursés ? 
La CE se retire pour discuter, revient et annonce qu'il retire sa motion. Unanimité 
- Proposition de Jean-Jacques Jossevel, Trésorier : Supprimer le droit d'entrée de 30 CHF pour les nouveaux 
membres. Ne correspond pas à l'adhésion d'essai gratuite des propriétaires de nouveaux chiots. Accepté à 
l'unanimité 

 
9. Honneurs 
Aucun 

 
10. Divers    
- Valeska Müller en appelle à la responsabilité des éleveurs et demande de s'engager davantage pour le CCS, afin de 
motiver les nouveaux membres, et de remettre le formulaire d’admission à tout acheteur d'un chiot. Envoyez toujours 
vos formulaire d’adhésion et d'enregistrement gratuits à Annalis Vockinger. Seules 3 des 13 portées (12 poil long, 1 
poil court) ont amené des adhésions gratuites. Les autres éleveurs sont encouragés à devenir actifs eux aussi.  
Jean-Jacques Jossevel a pu gagner 3 nouveaux membres définitifs pour le CCS avec sa portée de 4 chiots !  
- Marcel Hess annonce que le nombre de membres est en légère augmentation. En 2019, le CCS comptait 244 
membres, il en compte actuellement 253. Il remercie les éleveurs qui donnent la recommandation aux acheteurs. 
- Ursula Hess de la CE remercie le Comité central pour les services rendus, l'engagement et la fiabilité au profit des 
Collies. 
- Martin König remercie le président Marcel Hess au nom du comité central. 
 
Clôture de l’assemblée à 11 h 25.  
 
 
 

Marcel Hess, Président      Martin König, Procès-verbal 

 


